
 

 

Quelques principes à retenir : 
 
> les mineur-e-s n’ont pas à détenir de titre de séjour, autrement dit, ils/elles ne peuvent pas être en situa-
tion irrégulière. Néanmoins, lorsque les mineur-e-s veulent sortir du territoire, par exemple dans le cadre 
d’un voyage scolaire, ils/elles peuvent obtenir un titre de circulation. Un titre de séjour peut également être 
demandé lorsqu’il/elle souhaite poursuivre des études à caractère professionnalisant à compter de l’âge de 16 
ans. 
  
> les mineur-e-s ne peuvent pas être éloigné-e-s du territoire, ni refoulé-e-s lors de leur arrivée sur le terri-
toire français. Il arrive pourtant parfois que des difficultés se présentent lorsqu’ils/elles sont entré-e-s en de-
hors de la procédure de regroupement familial (voir la fiche regroupement familial).  
 
> En principe, les mineur-e-s ne peuvent pas être placés en centre de rétention (c o ndamnation de la Franc e 
par la CEDH, Affaire  Popov c . Franc e, requêtes no  39472/07 et 39474/07, 19 janvier 2012). En réalité, ils/
elles le sont pourtant régulièrement avec leur famille (article L551-1 du Ceseda).  De nombreux mineurs 
sont également régulièrement maintenu-e-s en zone d’attente (dans  la même zone que les majeurs).  

1. SCOLARISATION  

Jusqu’à l’âge de 16 ans la scolarisation est obligatoire, au-delà c’est un droit. En cas de difficultés pour 
obtenir l’inscription, il faut contacter par écrit le rectorat et le directeur-trice de l’établissement. Ne 
pas hésiter à solliciter le soutien des associations spécialisées tel que le réseau éducation sans frontières 
(RESF). 

Une procédure particulière est prévue pour les primo-arrivants souhaitant être scolarisés : ils/elles pas-
sent un test de niveau en français et en mathématiques pour être ensuite affectés dans la structure qui 
leur correspond (l’évaluation est effectuée par le CIO - le dispositif de droit commun - si le jeune est 
francophone, ou au CASNAV dans les autres cas).  
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2. TRAVAIL 

Les mineurs de quinze ans et plus peuvent être employés dans le cadre d’un contrat d’apprentissage  et 
doivent obligatoirement obtenir une autorisation de travail (les ressortissant-e-s européen-ne-s en sont 
dispensés). Cette autorisation de travail est délivrée de plein droit pour la conclusion d’un contrat 
d’apprentissage ou de professionnalisation.  
 
A partir de 16 ans, les mineur-e-s peuvent exercer un emploi, mais ils/elles doivent détenir une auto-
risation de travail. Un titre de séjour est délivré de plein droit aux jeunes étranger-e-s qui veulent 
exercer une activité salariée et qui pourraient se voir délivrer une carte de résident ou une carte de 
séjour temporaire de plein droit à leur majorité. Pour les autres, leur demande de délivrance de CST 
est subordonnée aux règles de droit commun, c'est-à-dire que la situation de l’emploi ou les condi-
tions d’entrée sur le territoire leur sont opposés.  

LES DROITS DES MINEUR-E-S 
Synthèse 2018 

http://www.fasti.org/images/stories/com_sej/publications/fiches/sejour/fiche%20pratique%20MAJ%20regroupement%20familial_DEF.pdf


 

 

 

 
 

3. CONTRAT JEUNE MAJEUR (CJM)  

4. TITRE DE SEJOUR  

Il est accordé de plein droit à 18 ans aux mineurs né-e-s en France de parents étrangers. 
 
Il est accordé de plein droit à 18 ans aux mineurs entré-e-s avant l’âge de 13 ans. 
 
Si le jeune est prise en charge par l’ASE avant ses 16 ans, il est accordé de plein droit une carte de sé-
jour « vie privée et familiale » . Il est accordé sur appréciation du préfet pour les mineurs isolés étran-
gers (MIE) suivis par l’ASE entre 16 et 18 ans, à condition de suivre une formation depuis au moins 6 
mois et destinée à apporter une qualification professionnelle. Il ne faut pas avoir (ou peu) de lien dans 
le pays d’origine et faire la demande dans la 18ème année. Une carte de séjour mention « salarié » ou 
« travailleur temporaire » peut être délivrée.  

Les textes  : 
- Préambule de la constitution de 1946   
- Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE) adop-
tée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 20 novembre 
1989 à New York, ratifiée sans délai par la France le 7 août 1990 
- Ceseda article L 313-11 et suivants 
- Code civil articles 21-12, 47, 373 et suivants 
- Code de l’action sociale et des familles articles L 112-3, L 221-1 
et suivants 
- Code l’éducation nationale (articles L131-1 et L 111-1 al 4) 
- Code du travail article L 4153-1 et suivants et L 5221-5 sur      
le contrat d’apprentissage 

- Circulaire n° 2002 063 du 20 mars 2002 sur les modalités d’ins-
criptions et de scolarisation des élèves de nationalité étrangère 
- Circulaire n° 2012-143 en date du 2 octobre 2012 sur l’organi-
sation des CASNAV  
 
Références : 
 
 Site d’information InfoMie: http://www.infomie.net/

spip.php?rubrique194 
 Blog JuJie: Justice pour les jeunes isolé.e.s étranger.ère.s 

https://blogs.mediapart.fr/jeunes-isoles-etrangers 

Besoin d’un renseignement, d’une précision ? 
Contactez la Commission Séjour Europe de la FASTI 

Tél. 01 58 53 58 53/ Mail c om.se jour@fasti.o rg 
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5. NATIONALITE 

Le contrat jeune majeur est conclu entre un-e jeune et l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) pour l’aider 
dans la vie de tous les jours et dans sa vie éducative jusqu’à ses 21 ans. La demande de CJM, formulée 
par le/la jeune, doit être envoyée par courrier RAR à l’aide sociale à l’enfance (ASE) ou au président 
du Conseil Général en l’absence de prise en charge de l’ASE. Le courrier doit mettre en évidence les 
difficultés rencontrées, faute de ressources ou de soutien familial suffisant ; il/elle devra expliquer son 
parcours et détailler son projet professionnel ou scolaire. Le CJM est à renouveler tous les ans par une 
lettre adressée à l’ASE. 
  
Il faut l’envoyer le plus tôt possible, l’idéal étant deux mois avant la majorité du/de la jeune. Lorsque 
le/la jeune reçoit un refus à l’oral, il faut envoyer une lettre RAR au président de l’ASE afin de de-
mander la notification par écrit des motifs du refus de CJM.  Si aucune décision n’est notifiée par écrit 
dans un délai d’un mois, le recours contentieux est envisageable .  

Qu’il/elle soit né-e en France ou à l’étranger, le/la jeune est français-e si l’un de ses parents est fran-
çais. Il l’est également, si l’un de ses parents est né en France (double naissance en France ou double 
droit du sol). Il/elle peut enfin acquérir la nationalité française par effet collectif si ses parents l’ont ob-
tenue pendant sa minorité.  
 
Le/la jeune peut devenir français pendant sa minorité s’il/elle est né-e en France et  peut justifier   
d’une résidence habituelle de cinq ans en France. Il/elle devra se manifester par déclaration (avec ses 
parents s’il/elle a moins de 16 ans, seul-e s’il/elle a plus de 16 ans).  
 
Le/la jeune peut devenir français-e s’il/elle a été confié-e à l’ASE avant l’âge de 15 ans ou s’il/elle a 
été adopté-e/recueilli-e ou élevé-e en France par une personne de nationalité française au moins cinq 
ans.   


